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LE RAPPORT DE GESTION02 LE RAPPORT D’ACTIVITÉ

2.1.1.2 FINANCEMENT DES VENTES

TAUX D’INTERVENTION SUR LES IMMATRICULATIONS DE 
VÉHICULES NEUFS

En 2007, le taux d’intervention de RCI Banque sur les immatriculations de 

véhicules neufs Renault, Nissan et Dacia pour les Régions France et Europe 

est en retrait à 33,1 % (contre 33,9 % en 2006). La performance de RCI Banque 

sur la marque Renault s’établit à 35,4 % (contre 35,3 % en 2006) et sur la 

marque Nissan à 24,1 % (contre 28,9 % en 2006).

Le taux d’intervention de RCI Banque dans la Région Amériques est en 

retrait à 26,2 % (contre 30,4 % en 2006), les bons résultats en Argentine ne 

compensant pas la dégradation au Brésil.

Le taux d’intervention de RCI Banque en Corée du Sud (seul pays aujourd’hui 

de la Région Asie-Afrique où RCI est présent) est de 26,6 % (contre 12,7 % 

en 2006).

Enfi n, la performance de RCI Banque dans la Région Euromed (avec la 

Roumanie comme seul pays consolidé) augmente sensiblement à 31,4 % 

(contre 30,7 % en 2006).

NOUVEAUX FINANCEMENTS ET ENCOURS PRODUCTIFS 
MOYENS DE RCI BANQUE

RCI Banque a mis en place 9,4 milliards d’euros de nouveaux fi nancements 

hors carte et prêts personnels en 2007 (contre 9,7 milliards d’euros en 2006, 

soit une baisse de 3,1 %) avec 898 334 nouveaux contrats véhicules en 2007 

(contre 946 036 contrats véhicules en 2006, soit une baisse de 5,0 %).

Les encours productifs moyens de RCI Banque sont en léger recul et atteignent 

22,9 milliards d’euros (- 1,2 % à périmètre constant).

DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

RCI Banque a modifi é sa structure en Grande-Bretagne avec la création de 

RCI Financial Services, fi liale à 100 % de RCI gérant désormais les activités 

de Renault et Nissan (jusqu’au 30/06/2007 l’activité de fi nancement Renault 

était gérée à 50/50 avec HBOS).

RCI s’est établi aux Pays Nordiques (création d’une succursale RCI Banque avec 

un démarrage des activités au 01/01/2008), au Maroc (création d’une société 

fi nancière suite à l’agrément de la Banque centrale marocaine, BAM, avec 

le démarrage de l’activité fi nancement clientèle en novembre et de l’activité 

fi nancement réseau en décembre, activités fi nancées à 100 % par RCI Maroc) 

et en Ukraine (création d’une société commerciale, démarrage de l’activité 

commerciale prévue sur le premier trimestre 2008).

RCI a également renforcé sa présence en Pologne, avec le démarrage de 

l’activité de fi nancement réseau et clientèle Nissan au 01/01/2007.

Commercialisation

En 2007, 366 800 Logan ont été vendues dans le monde sous les 

marques Renault et Dacia, soit une hausse de 48,1 % par rapport 

à 2006. Vecteur essentiel de l’internationalisation du Groupe, les 

volumes proviennent à plus de 78 % de pays hors d’Europe. Depuis 

son lancement en Roumanie en septembre 2004, 782 300 unités 

de ce modèle ont été vendues. Le succès de la version MCV a 

également soutenu cette croissance. Celle-ci a été renforcée par 

la commercialisation du diesel 85 ch venu enrichir la gamme à mi-

année. Logan est désormais commercialisée sur 57 marchés, dont 

46 sous la marque Dacia, et 11 sous la marque Renault.

En 2007, la progression des ventes est particulièrement forte dans 

la Région Amériques où Logan a été vendue à 41 100 unités, soit 

une augmentation de 189,0 % par rapport à 2006. Cette bonne 

performance s’explique par le succès du modèle en Colombie 

(+ 30,9 %) et au Venezuela (+ 153,4 %) mais aussi par l’introduction 

de Logan en Argentine en juin (1 800 unités). Avec l’arrivée de Logan 

en juillet et de la toute nouvelle Sandero en décembre, le Brésil 

enregistre 14 900 ventes pour ce programme. Dans les Régions 

France et Europe, les ventes ont également augmenté de 67,8 % 

à 79 500 unités.

En Asie-Afrique, les ventes de Logan atteignent 31 500 unités à la 

suite de la commercialisation de Logan en Inde et en Iran.

Les dix premiers pays de ventes de Logan sont la Roumanie, la 

Russie, la France, l’Inde, l’Allemagne, le Brésil, le Venezuela, le 

Maroc, l’Iran et la Colombie.

Élargissement de la gamme

La gamme Logan a été renforcée avec le lancement en octobre 2006 

en Roumanie et en Bulgarie de Logan MCV (Multi Convivial Vehicle), 

version break du programme Logan qui propose jusqu’à 7 places 

adultes. Il est désormais commercialisé dans 33 pays et 81 200 unités 

de ce modèle ont été vendues.  Logan MCV représente 22,2 % 

des volumes de Logan. Le succès est tel que pour certains pays 

des délais de livraison supérieurs à un an ont été annoncés. Grâce 

à l’augmentation des capacités de production, la situation revient 

à la normale. Logan Van, version utilitaire dérivée de Logan MCV, 

a également été lancé sur les marchés roumain et bulgare en 

février 2007. 7 300 unités de ce modèle (2,0 % du mix des ventes 

de la famille Logan) ont ainsi été vendues en 2007.

Sandero, commercialisée en décembre 2007 au Brésil et à partir 

de janvier 2008 en Argentine, marque une nouvelle étape de 

l’internationalisation du Groupe. En 2008, une version Dacia sera 

produite à Pitesti (Roumanie) pour les marchés d’Europe et du Maghreb. 

En 2009, Renault Sandero sera industrialisée et commercialisée en 

Afrique du Sud. D’autres marchés sont à l’étude.

Le programme Logan comptera ainsi six véhicules à l’horizon du 

plan Renault Contrat 2009.
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE03 PERFORMANCES SOCIALES

3.1 PERFORMANCES SOCIALES

À travers sa Déclaration des droits sociaux fondamentaux, Renault s’engage 

« à respecter et à faire progresser partout dans le monde les femmes et les 

hommes qui travaillent dans l’entreprise, à valoriser un esprit de liberté, à 

assurer la transparence de l’information, à pratiquer l’équité et à se conformer 

aux règles fi xées par le Code de déontologie de Renault ».

Dans ce contexte, l’engagement et la compétence des collaborateurs sont la 

principale richesse de Renault, celle qui garantit le succès de Renault Contrat 

2009 et de tous les plans qui suivront. Orientée sur leur développement, 

la politique Ressources Humaines  est déterminante pour la performance durable 

de l’entreprise. Elle est centrée sur 3 axes stratégiques :

motiver les femmes et les hommes par la mise en place d’un management 

de qualité et d’un système de reconnaissance de la performance clair et 

effi cace ;

contribuer à la performance du Groupe, en le dotant des compétences 

nécessaires, notamment à l’international, tout en poursuivant des gains 

de productivité ;

partager les valeurs de Renault avec l’ensemble des collaborateurs, 

facteurs de cohésion et de solidarité dans un G roupe devenu mondial et 

multiculturel.

En 2007, l’organisation des Ressources Humaines du Groupe a évolué. Elle est 

fondée sur deux principes simples :

assurer une présence forte de la fonction RH   auprès de chacun, avec la 

nomination de responsables Ressources Humaines de proximité en appui 

des managers et à l’écoute des salariés ;

n

n

n

n

renforcer l’action des RH  dans la gestion des compétences avec une vision 

globale et internationale et la mise en place de conseillers en développement 

des carrières et des compétences dans chacune des fonctions globales.

Ces deux dimensions, locale et globale, sont directement reliées à la Direction 

RH corporate qui regroupe les expertises des métiers RH et qui s’appuie sur des 

Directions RH dans chacune des Régions pour déployer la politique Ressources 

Humaines dans le monde entier.

Cette nouvelle organisation est placée au service des 3 priorités fi xées à la 

fonction Ressources Humaines du Groupe dans le cadre du Renault Contrat 

2009 :

être vecteur d’un management de l’excellence ;

porter l’effi cacité de la fonction RH au niveau world class, en termes de 

coûts et de valeur ajoutée ;

mettre en place une gestion des RH homogène, cohérente et transversale au 

niveau mondial, au travers de politiques et de standards Groupe.

Renault est classé dans les premiers par les principales agences de notation 

extra-fi nancière. L’activité Ressources Humaines contribue fortement à ces 

résultats.

n

n

n

n

3.1.1 MOTIVER LES FEMMES ET LES HOMMES DU GROUPE

La motivation des collaborateurs repose sur la capacité du management 

à fédérer les équipes et à fixer à chacun des objectifs clairs, suivis et 

réalisables en contribution à la réussite du Groupe. La reconnaissance de la 

performance représente un autre élément clé. En 2007, l’action des Ressources 

Humaines s’est focalisée sur l’amélioration de la qualité du management et 

le renforcement des dispositifs de reconnaissance de la performance afi n de 

soutenir l’engagement des salariés.

3.1.1.1 QUALITÉ DU MANAGEMENT

ENQUÊTE ENGAGEMENT

Le management est au cœur de la réussite du Renault Contrat 2009. Pour 

mesurer le niveau perçu de la qualité du management et l’engagement du 

personnel, Renault a conduit, en 2006, avec l’aide d’un institut international 

spécialisé, une première enquête « Engagement » auprès de l’ensemble des 

collaborateurs du Groupe. Objectif : identifi er les points d’amélioration et défi nir 

des actions de progrès dans chaque site, d irection, fi liale et pays, dans une 

démarche collective et partagée avec l’ensemble des collaborateurs, afi n de 

faire progresser la qualité du management et l’engagement du personnel.

Plus de 100 000 salariés ont répondu à l’enquête, soit un taux de réponse de 

87 %. Présentés à l’ensemble du personnel en décembre 2006, les résultats 

ont mis en évidence un très haut niveau d’engagement et d’attachement 

à l’entreprise et donné lieu à la mise en œuvre courant 2007 de plus de 

1 000 actions d’amélioration tant au niveau central qu’au niveau local.

En 2007, une nouvelle enquête a été effectuée du 3 au 14 décembre pour 

mesurer les évolutions par rapport à 2006, identifi er les axes de progrès, 

corriger les actions en cours et défi nir le cas échéant de nouvelles actions, 

pour faire progresser la qualité du management et soutenir l‘engagement 

du personnel en 2008. Les résultats seront communiqués à l’ensemble du 

personnel au cours du premier semestre 2008.

Le taux de participation de 88,3 %, reste très fort et en hausse par rapport à 

2006. Ce qui témoigne de l’implication du personnel de Renault dans le devenir 

de l’entreprise. Le niveau d’engagement des salariés demeure un point fort de 

Renault. Les collaborateurs confi rment également que l’entreprise est vraiment 
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GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE04 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Ce chapitre décrit le mode de direction et de gestion de Renault SA, société 

cotée et société mère du groupe Renault, applicable également à Renault s.a.s., 

société de tête des activités automobiles et financières de Renault. 

Par ailleurs, dans le cadre de son alliance avec Nissan, la Direction Générale 

de Renault s.a.s. a dévolu une partie de ses compétences au Directoire de 

l’Alliance, sans préjudice des compétences du Conseil d’administration et 

des actionnaires. Ce mode de gestion propre à l’Alliance est décrit au 

chapitre 1.3.2.2.

Renault analyse de manière continue avec la plus grande attention les meilleures 

pratiques du Gouvernement d’entreprise issues principalement du rapport AFEP/

MEDEF et s’attache à traduire dans son Règlement intérieur les préconisations 

dudit rapport (cf. Informations complémentaires, chapitre 8.3.1).

Le Règlement intérieur défi nit le rôle du Conseil d’administration représentant 

collectivement l’ensemble des actionnaires.

Le Règlement intérieur s’accompagne d’une Charte de l’administrateur 

qui précise ses droits et ses devoirs (cf. Informations complémentaires, 

chapitre 8.3.2).

4.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

4.1.1 COMPOSITION ET MODE DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ✦

La société est administrée par un Conseil d’administration composé de 

18 membres, au 31 décembre 2007, dont :

14 administrateurs élus par l’Assemblée générale des actionnaires ;

trois administrateurs élus par les salariés ;

un administrateur élu par l’Assemblée générale des actionnaires sur 

proposition des actionnaires salariés.

n

n

n

La durée des fonctions des administrateurs élus par l’Assemblée générale 

à compter de l’année 2002 est de quatre ans. Celle des fonctions des 

administrateurs élus par les salariés et de l’administrateur nommé par 

l’Assemblée générale des actionnaires sur proposition des actionnaires salariés 

est de six ans.

Le Conseil d’administration désigne parmi ses membres un Président du Conseil 

d’administration qui doit être une personne physique. Le Président du Conseil 

d’administration est rééligible.

4.1.1.1 CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 31 DÉCEMBRE 2007

ADMINISTRATEURS MANDATS/FONCTIONS

Louis Schweitzer ✦

Président du Comité des nominations 

et de la gouvernance

Nombre d’actions : 283 845 actions et 

5 115 parts de FCPE

Âge : 65 ans

Date de premier mandat : mai 1992

Date d’échéance (A.G.) : 2009

Président du Conseil d’administration

Mandats et fonctions actuels dans autres sociétés :

France :

Président du Conseil de surveillance « Le Monde »

Président de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE)

Administrateur : BNP Paribas, Électricité de France, L’Oréal, Veolia Environnement 

Président du Conseil d’administration : Festival d’Avignon, Société des Amis du Musée du quai Branly, Cercle de l’Orchestre de Paris

Membre du Conseil consultatif : Banque de France, Allianz

Membre du Conseil d’établissements ou d’associations d’intérêt général : Fondation nationale des sciences politiques, Institut français 

des relations internationales, Musée du Louvre, Musée du quai Branly

Étranger :

Président du Conseil d’administration : AstraZeneca

Administrateur : AB Volvo

Vice-Président du Conseil de surveillance : Philips

Mandats ou fonctions au cours des cinq dernières années qui ne sont plus exercés :

Administrateur : Cie Financière Renault, RCI Banque, Président du Directoire de Renault-Nissan b.v.,

Président de Medef international
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RENAULT ET SES ACTIONNAIRES05 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CAPITAL

5.2 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CAPITAL

5.2.1 CAPITAL ET DROITS DE VOTE

Au 31 décembre 2007, le capital social s’élève à 1 085 610 419,58 euros, 

réparti en 284 937 118 actions de 3,81 euros de nominal. Les actions sont 

intégralement souscrites et entièrement libérées.

En raison des titres autodétenus (7 555 139) et des titres détenus par 

Nissan Finance Co., Ltd. (42 740 568), le nombre de droits de vote s’élève 

à 234 641 411 à cette date.

5.2.2 MODIFICATION DU CAPITAL

L’A ssemblée générale extraordinaire peut, dans les conditions fi xées par la loi, 

augmenter ou réduire le capital social et autoriser le Conseil d’administration, 

avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, à procéder 

à ces opérations.

Les dernières modifications du capital social ont eu lieu au cours de 

l’exercice 2002. Dans le cadre de la mise en œuvre de la seconde étape de 

l’Alliance, une augmentation de capital réservée à Nissan Finance Co., Ltd. (15) 

approuvée par l’A ssemblée générale extraordinaire des actionnaires du 28 mars 

2002 a été réalisée en deux phases :

la première, le 29 mars 2002, sur décision du Conseil d’administration du 

28 mars 2002 ;

la seconde, le 28 mai 2002, sur décision du Conseil d’administration du 

24 mai 2002.

n

n

(15) Une note visée par la COB le 26 mars 2002 sous le n° 02-275, décrit les modalités de cette opération. Cette note est disponible sur le site Internet de Renault, www.renault.com, rubrique « Finance » et 

sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (AMF), www.amf-france.org.

(15) Une note visée par la COB le 26 mars 2002 sous le n° 02-275, décrit les modalités de cette opération. Cette note est disponible sur le site Internet de Renault, www.renault.com, rubrique « Finance » et 

sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (AMF), www.amf-france.org.

5.2.3  ÉVOLUTION DU CAPITAL SUR LES CINQ DERNIERS EXERCICES

DATE OPÉRATIONS DE CAPITAL EFFECTUÉES

MONTANT DU CAPITAL RÉSULTANT

en euros en nombre *

01/2001 Conversion du capital pour le passage à l’euro 913 632 540,27 239 798 567

12/2001 Augmentation de capital réservée aux salariés : émission de 2 397 983 actions de 3,81 euros de nominal 922 768 855,50 242 196 550

03/2002

Augmentation de capital réservée à Nissan Finance Co., Ltd. : émission au prix de 50,39 euros de 

37 799 462 actions de 3,81 euros de nominal 1 066 784 805,72 279 996 012

05/2002

Augmentation de capital réservée à Nissan Finance Co., Ltd. : émission au prix de 52,91 euros de 

4 941 106 actions de 3,81 euros de nominal 1 085 610 419,58 284 937 118

Nota : le capital social n’a pas connu de modification au cours des exercices 2000, 2003, 2004, 2005, 2006 et 2007 .   

* Actions de 3,81 euros.

Conformément à l’article L. 225-178 du Code de commerce, le Conseil 

d’administration, dans sa séance du 12 février 2008, a constaté l’augmentation 

de capital résultant de la création de 11 000 nouvelles actions à la suite de 

la levée par anticipation de 11 000 options de souscription d’actions au 

cours de l’exercice 2007. À la suite de cette constatation, le même Conseil 

d’administration a procédé à l’annulation de 11 000 actions détenues en 

propre devenues sans affectation, et à la réduction de capital qui en découle. 

En conséquence, à l’issue de ces deux opérations, le capital social et le nombre 

des actions qui le représentent restant inchangés, il n’a été procédé à aucune 

modifi cation des statuts.
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LES COMPTES07 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

 7.1 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

Renault

Exercice clos le 31 décembre 2007

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre A ssemblée 

générale, nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés de la 

société Renault relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2007, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport. ✦

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous 

appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables 

en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent 

pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste à examiner, par sondages, 

les éléments probants justifi ant les données contenues dans ces comptes. 

Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 

estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier 

leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent 

une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifi ons que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du 

référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincères 

et donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière, ainsi que 

du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises 

dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 

attention sur la note 2-A qui expose les changements de méthodes comptables 

intervenus au cours de l’exercice.

II. JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce 

relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 

les éléments suivants :

c omme indiqué à la note 13-A de l’annexe relative aux règles et méthodes 

comptables, le Groupe comptabilise sa participation dans Nissan selon la 

méthode de mise en équivalence ; nos diligences relatives au périmètre 

de consolidation ont compris l’examen des éléments de droit et de fait 

observés au sein de l’Alliance et sous-tendant le caractère approprié de 

cette méthode comptable ; 

d ans le cadre de l’appréciation des principes comptables suivis par votre 

société, nous avons examiné les modalités de l’inscription à l’actif des frais 

de développement ainsi que celles retenues pour leur amortissement et pour 

la vérifi cation de leur valeur recouvrable et nous nous sommes assurés que 

les notes 2-J, 2-L et 11-C fournissent une information appropriée ;  

l ors de l’arrêté de ses comptes, le groupe Renault est conduit à effectuer 

des estimations et à formuler des hypothèses qui concernent notamment 

la dépréciation des actifs immobilisés et des créances de fi nancement des 

ventes, les impôts différés et les provisions, en particulier la provision pour 

garantie des véhicules et les provisions pour engagements de retraite et 

assimilés. Concernant les actifs non courants, le groupe Renault dispose 

d’outils de planification et de plans financiers pluriannuels, dont les 

différentes composantes, fl ux de trésorerie et résultat taxable prévisionnel 

notamment, sont utilisées pour s’assurer de leur valeur recouvrable. Pour 

l’estimation des provisions, votre société a recours à des expertises internes 

ou externes et, plus particulièrement au titre de la garantie, s’appuie sur 

des statistiques d’incidents. Pour l’ensemble de ces estimations, nous avons 

examiné la documentation disponible et apprécié le caractère raisonnable 

des évaluations retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche 

d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à 

la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. VÉRIFICATION SPÉCIFIQUE

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles 

applicables en France, à la vérifi cation des informations données dans le rapport 

sur la gestion du Groupe. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur 

sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

 Neuilly- sur-Seine et Paris-La Défense, le 13 février 2008 

n

n

n

Les Commissaires aux comptes

DELOITTE & ASSOCIÉS ERNST & YOUNG Audit

Amadou Raimi Pascale Chastaing-Doblin Daniel Mary-Dauphin Aymeric de la Morandière
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES08 ANNEXES SUR L’ENVIRONNEMENT

8.4.3 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX DES PRODUITS

RÉSULTATS DES VERSIONS LES PLUS REPRÉSENTATIVES, ESSENCE ET DIESEL, 
DES VENTES 2007 DE LA GAMME DES VOITURES PARTICULIÈRES

MODÈLE
E : ESSENCE 

D : DIESEL MOTEUR CYLINDRÉE
PUISSANCE 

EN KW TRANSMISSION
NORME DE 

DÉPOLLUTION

CONSOMMATION 
EN CYCLE 

NEDC *, 
L/100 KM

ÉMISSIONS 
CO2

BRUIT 
EXTÉRIEUR 

DB (A)

SIGNATURE 
RENAULT 

ECO2

Twingo II E   1.2   16v 1 149 56 BVM 5 Euro 4 5,7 135 71,4 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 47 BVM 5 Euro 4 4,3 113 71,2 Renault eco2

Clio III E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 5,9 139 73,2 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 63 BVM 5 Euro 4 4,4 117 71,6 Renault eco2

Modus E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 5,9 140 71,0 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 50 BVM 5 Euro 4 4,7 125 71,1 Renault eco2

Kangoo V P E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 6,9 163 70,5

D   1.5   dCi 1 461 62 BVM 5 Euro 4 5,3 139 71,9

Mégane II E   1.6   16v 1 598 82 BVM 5 Euro 4 6,9 164 71,0

D   1.5   dCi 1 461 78 BVM 6 Euro 4 4,5 120 71,8 Renault eco2

Scénic II E   1.6   16v 1 598 82 BVM 6 Euro 4 7,6 182 73,5

D   1.5   dCi 1 461 78 BVM 6 Euro 4 5,2 137 70,7 Renault eco2

Laguna III E   2.0   16v 1 997 103 BVM 6 Euro 4 7,9 185 71,0

D   2.0   dCi 1 995 110 BVM 6 Euro 4 6,0 158 71,7

Espace IV E   2.0   T 1 998 125 BVM 6 Euro 4 9,6 227 70,7

D   2.0   dCi 1 995 110 BVM 6 Euro 4 7,2 191 72,6

Vel Satis E   3.5   V6 3 498 177 BVM 6 Euro 4 11,5 275 71,0

D   2.0   dCi 1 995 110 BVA 5 Euro 4 7,3 194 71,4

* NEDC : cycle de conduite normalisé pour la mesure des émissions et de la consommation des véhicules commercialisés en Europe.

8.4.4 ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ✦

Rapport des Commissaires aux comptes sur les données 

environnementales 2007 des sites du groupe Renault.

Renault

Exercice clos le 31 décembre 2007.

Mesdames, Messieurs,

À la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de Commissaires 

aux comptes de la société Renault, nous avons procédé à des travaux visant 

à nous permettre d’exprimer une assurance raisonnable sur les données 

environnementales des sites du groupe Renault relatives à l’exercice 2007, 

telles qu’elles sont présentées dans la ligne « Total » du tableau intitulé 

« Indicateurs environnementaux des sites 2007 » présenté au chapitre 8.4.2. 

(« les données »).

La conclusion formulée ci-après porte sur ces seules données et ne porte donc 

ni sur les données relatives aux sites pris individuellement ni sur les autres 

informations relatives à l’environnement présentées dans le Rapport annuel.

Ces données ont été préparées sous la responsabilité de la Direction de Renault, 

conformément au Protocole de reporting environnement 2007 de Renault 

(« le Référentiel »), consultable auprès du service « Hygiène, Environnement 

et Prévention des Risques » et dont un résumé est présenté sous le titre 

« Commentaires méthodologiques sur le tableau indicateurs environnementaux 

des sites 2007 » au chapitre 8.4.1. Il nous appartient, sur la base de nos 

travaux, d’exprimer une opinion sur ces données.
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Nature et étendue des travaux

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en 

France. Nous avons mis en œuvre les diligences suivantes, permettant d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les données ne présentent pas d’anomalies 

signifi catives :

entretiens avec les personnes clés concernées par l’application du 

Référentiel ;

évaluation, par sondages, de l’application du Référentiel sur un échantillon 

représentatif de sites (15) faisant l’objet d’un plan de revue pluriannuel et dont 

la contribution pour 2007 représente les pourcentages suivants par rapport 

aux chiffres publiés par Renault :  

n

n

(15) L’échantillon 2007 est constitué des sites suivants : ACI Le Mans, Cléon, Complexe Ayrton Senna (Brésil), Cordoba Fonderie Aluminium (Argentine), Pitesti (Dacia Roumanie), Douai, Flins, Santa Isabel 

Cordoba (Argentine), Valladolid Montage (Espagne), Valladolid Moteur (Espagne), Guyancourt (Technocentre).

(15) L’échantillon 2007 est constitué des sites suivants : ACI Le Mans, Cléon, Complexe Ayrton Senna (Brésil), Cordoba Fonderie Aluminium (Argentine), Pitesti (Dacia Roumanie), Douai, Flins, Santa Isabel 

Cordoba (Argentine), Valladolid Montage (Espagne), Valladolid Moteur (Espagne), Guyancourt (Technocentre).

Consommation d’eau 61 % Déchets inertes 91 % Émissions COV 40 %

Rejets aqueux : MES 61 % Déchets industriels banals 52 % Émissions GES 47 %

Rejets aqueux : MO 63 % Déchets industriels dangereux 47 % Émissions SO
2

68 %

Rejets aqueux : Métox 50 % Consommation d’énergie 49 % Émissions NOx 47 %

réalisation, sur le même échantillon, de tests de détail sur les données 

consistant à faire des rapprochements avec des pièces justifi catives et 

à vérifi er l’application des formules de calcul telles que prévues par le 

Référentiel ;

mise en œuvre des procédures analytiques et des tests de cohérence et 

vérifi cation de la centralisation et de la totalisation des données au niveau 

Groupe.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de ces travaux, 

aux experts en environnement de nos cabinets, sous la responsabilité de 

MM. Éric Duvaud pour Ernst & Young et Associés et É ric Dugelay pour Deloitte 

& Associés.

n

n

Compte tenu des travaux réalisés depuis neuf ans sur les sites signifi catifs du 

Groupe et des actions menées par Renault pour améliorer la compréhension 

et l’application du Référentiel par les sites, nous estimons que nos contrôles 

sur les données fournissent une base raisonnable à la conclusion exprimée 

ci-dessous.

Opinion

À notre avis, les données ont été établies, dans tous leurs aspects signifi catifs, 

conformément au Référentiel élaboré par Renault.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 13 février 2008  

Les Commissaires aux c omptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

 

Pascale Chastaing-Doblin Amadou Raimi Daniel Mary-Dauphin Aymeric de la Morandière
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8.5 TABLES DE CONCORDANCE

8.5.1 RUBRIQUES DE L’ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT EUROPÉEN 809/2004

PAGE

1 Personnes responsables 256 

2 Contrôleurs légaux des comptes 142 

3 Informations financières sélectionnées

3.1 Informations historiques 257 

3.2 Informations intermédiaires n.c .

4 Facteurs de risque 24

5 Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution de la Société 7 

5.2 Investissements 57 

6 Aperçu des activités

6.1 Principales activités 9 

6.2 Principaux marchés 44 

6.3 Événements exceptionnels n.c .

6.4 Dépendance éventuelle n.c .

6.5 Éléments fondateurs de toute déclaration de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 44 

7 Organigramme

7.1 Description sommaire 9 

7.2 Liste des filiales importantes 19 

8 Propriétés immobilières, usines et équipements

8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou planifiée 9 

8.2 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation des immobilisations corporelles 103 

9 Examen de la situation financière et du résultat

9.1 Situation financière 55 

9.2 Résultat d’exploitation 57 

10 Trésorerie et capitaux

10.1 Capitaux de l’émetteur 18 3

10.2 Source et montant des flux de trésorerie 18 5, 190 

10.3 Conditions d’emprunt et structure financière 58 ,  223

10.4 Informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux ayant influé sensiblement ou pouvant influer sur les opérations de l’émetteur n.c .

10.5 Sources de financement attendues 71 

11 Recherche et Développement, brevets et licences 62 

12 Information sur les tendances 62 

13 Prévisions ou estimations du bénéfice n.c .

14 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale

14.1 Organes d’administration et de direction 130 , 139-141 

14.2 Conflit d’intérêt au niveau des organes d’administration et de direction 134 

15 Rémunérations et avantages

15.1 Montant de la rémunération versée et avantages en nature 144 , 215 

15.2 Montant total des sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages 145, 200 , 216 
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*PRINCIPES DU PACTE MONDIAL DES NATIONS UNIES

DROITS DE L’HOMME

1 Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ;

2 à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de l’homme. 

NORMES DE TRAVAIL

3 Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de négociation collective ;

4 l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ;

5 l’abolition effective du travail des enfants ;

6 l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

ENVIRONNEMENT

7 Les entreprises sont invitées à pratiquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant à l’environnement ;

8 à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d’environnement ;

9 à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement. 

LUTTE COMTRE LA CORRUPTION

10 Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.  
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